
MISE EN PLACE  

DU CARTON VERT 
Le District du Jura met en place le dispositif « Carton vert »  
sur tous les championnats U13, U15 et U18 qu’elle organise c’est-à-dire les 

championnats U13 D1,D2 et D3, U15 D1, D2 et U18 D1, D2. 

 

 
 
 

Le carton vert doit impérativement être enregistré sur la FMI. 
 



Quelles attitudes valoriser ?  
 
Toutes les attitudes spontanées positives en lien avec les valeurs de la FFF : 

 



Le club recevant devra fournir la fiche de prise de note aux 2 observateurs du match. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Où enregistrer le carton vert sur la FMI ? 
 
Tout simplement dans l’onglet discipline à l’issue de la rencontre lorsque vous pouvez saisi 
les faits du match. 

 

 
 
Que doit préparer le club recevant pour une rencontre ? 
 
Le ou les cartons verts, les fiches « prise de note » de l’observateur 

 
Les joueurs qui recevront le plus grand nombre de cartons verts seront 

récompensés en fin de saison. 


